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2 voies d’accès en santé à l’UM

PARCOURS ENSEIGNEMENTS     CANDIDATURES     SYNTHESE     EN PRATIQUE

PArcours Spécifique d’accès Santé (PASS)
CA = 1800  ;  50% des places (70%)

50 ECTS SANTE + 10 ECTS REO 

Licences Avec option Santé (LAS) 
CA = 580   ;  50% des places (30%)
L1,2,3 + 10 ECTS de « Mineure santé sauf K

« Groupe de parcours Sciences »

Biologie (UM*, UNIMES, UPVD), 130
Sciences exactes (UM,UPVD, Mayotte), 95
Psychologie (UPV, UNIMES), 120
MIASHS (UPV), 30 places 
STAPS*(UM), 20

« Groupe de parcours Humanités: 
SHS, droit, économie, gestion »

Droit (UM, UNIMES, UPVD, Narbonne), 110
Economie (UM), 30 places
Lettres (UPV), 45 places

2° année MMOP
1° année Kiné

2 
candidatures 
au plus, la 2°

après une 
année de 

plus validée 

LAS pour Kiné: Sciences ou STAPS (UM), 40 



Contenu pédagogique
• LAS

• 50 (ou 60 ECTS) d’enseignements disciplinaires de licence

• 10 ECTS de mineure santé en LAS (vidéo) → MMOP

• PASS 
• 50 ECTS de disciplines de santé (direct 3 sites/vidéo) :

• Sciences humaines & sociales, Biochimie, Biologie, 
Biophysique, Math, Anatomie, physiologie, anglais

• 10 ECTS de réorientation → L2 (vidéo) en PASS 

• Math & physique-chimie, Droit, économie, psycho., lettres  

CAREMEAU

ADVFLAHAUT
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Droit, déontologie
Economie santé 

De la molécule 
à la cellule (5 ECTS) 

Physiologie humaine
Intégrée

LAS Sciences LAS Humanités

Dev. prdts santé (2)
Maï. dans le syst. soin

Pharma 
Maïeutique

Dev. prdts santé (2)
Maï. dans le syst. soinTUTORAT



Candidatures en MMOP

• Numerus clausus → capacité de formation
• Conférence régionale, ARS, capacités d’accueil des UFR

• + 60 places en médecine (dont 20 passerelles); idem en MaOP

• Etapes de sélection: 
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2° année de santé

ORAUX

Validation de 60 
ECTS à la 1°

session en PASS 
ou LAS 1,2,3

Dépôt d’un 
dossier de 

candidature:
Classement 
(notes, Réo, 

Mineure)

50 % maxi des CA

Recalé 
Recalé
Recalé
Recalé

Recalé

50 % mini des CA

2° chance après validation de 60 ECTS supplémentaires

Oral
Oral
Oral

Admis
Admis
Admis
Admis



LAS 1 Se/H
10 ECTS 

Mineure santé 

LY
C
E
E
S

CA = 606 en 2° année MMOP

2000 vœux
MMOP

Parcoursup

LAS 2-3 Se/H
10 ECTS 

Mineure santé 

120-180 ECTS Notes

Passerelles
depuis M2-D

CA = 95 Kinésithérapie 

Audition

Admissibilité

Oraux 

60 ECTS

5 à 10%

1800

Oraux 

M1 240 ECTS M2

Notes Oraux 

5/5 % MMO

25/5 % P

Notes

Redoublants
PACES

PASS

50 ECTS Santé
10 ECTS REO

ANGLAIS
2 sessions

60 ECTS

NC (392 en 2019)

30

50-70 % CA

20/10% M
25/5% Ma
20/15% O

5/0 % P

300 ECTS
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En pratique…
• Choix des enseignements de spécialité en T

• Adaptés à la LAS envisagée  physique, chimie, SVT, math

• Pour PASS: Physique-Chimie + SVT + Math complémentaires

• Choix d’un parcours LAS si: 
• Domicile à distance d’une faculté de santé

• Hésitation entre 2 formations dont une de santé

• Moyen en sciences en lycée, excellent ailleurs

• Souhait de répartir l’effort sur 2 ou 3 ans

• Choix d’un parcours PASS si: 
• Domicile proche d’une faculté de santé

• Intéressé seulement par toute profession de santé

• Bon niveau sciences en lycée , capacités de travail  

• Souhait d’intégrer en un an par un parcours offrant un maximum de places
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

ORIENTATION: SCUIO‐IP. 04 67 43 32 33 ‐             scuio@umontpellier.fr
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